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PARTIE NON OFFICIELLE
Avis et annonces 492

PARTIE OFFICIELLE

ACTES PRESIDENTIELS

PRESIDENCY DE LA REPUBLIQUE

LOI n° 2013-450 du 19 juin 2013 relative a la protection des 
donnees a caracterepersonnel 
L'ASSEMBLEE NATIONALE a adopts, 

le President de la Rgpubhque promulgue la loi dont la teneur 
suit

CHAPITRE 1 

Definitions
Article premier — Les definitions des instruments jundiques 

de la CEDEAO, de ITJmon afhcaine ou de l'Union Internationale 
des Telecommunications prevalent pour les termes non d6fims 
par la presente loi.

Au sens de la presente lot, on entend par 
— actmti de cryptologie, toute activity ayant pour but la 

production, l’utilisation, l'linportation, Importation ou la com
mercialisation des moyens de cryptologie ,

— agrement, la reconnaissance formelle par un organisme 
agree que le produit ou Ie systeme lvalue peut proteger jusqu'a 
un niveau specific,

— archivage electromque securise, {'ensemble des modahtes 
de conservation et de gestion des archives yiectromques destinees 
& garantir leur valeur jundique pendant toute la dur6e necessaire,

— attemte a la digmte humaine, toute atteinte, hors les cas d'at- 
ten tat a Ja vie, a 1'mtegnte ou h la hberte, qui apoureffet essentiel 
de traiter la personne comme une chose, comme un animal ou 
comme un etre auquel serait ddnte tout droit,

— autorite de protection, l'autonte administrative indepen- 
dante chargee de veiller & ce que les traitements des donnees a 
caractere personnel soient mis en oeuvre conform £ment aux dis
positions de la pr6sente loi,

— chiffrement, toute technique qui consiste a transformer des 
donnees numenques en un format mmtelhgible en employant des 
moyens de cryptologie,

— code de conduite, la charte d’utilisation dlaboree par le res- 
ponsable du traitement afin d'instaurer un usage correct des res- 
sources informatiques, de l’lntemet et des communications 
yiectromques de la structure concemee et homologude par 1'Au- 
tonte de protection,

— commerce electromque, 1'activite dconomique par laquelle 
une personne propose ou assure, 4 distance et par voie electro
mque, la foumiture de biens et la prestation de services ,

entrent egalement dans le champ du commerce electromque, 
les activates de foumiture de services telles que celles consistant 
a foumir des informations en ligne, des communications com- 
merciales, des outils de recherches, d'acces et de recuperation de 
donnees, d'acces a un reseau de communication ou d’heberge- 
ment ^informations, meme s'lls ne sont pas remuneres par ceux 
qui les resolvent,

— communication electromque, toute emission, transmission 
ou reception de signes, de signaux, flecnts, d'images, de sons ou 
de videos par voie electromagnetique, optique ou par tout autre 
moyen,

consentement de la personne concemee, toute manifestation 
de volonte expresse, non Equivoque, hbre, specifique et mformee 
par laquelle la personne concemee ou son reptesentant tegal, 
judiciaire ou conventionnel accepte que ses donnees a caractere 
personnel fas sent l'objet d*un traitement manuel ou Electromque,

— conventions secretes, toutes ctes non publics, necessaires 
& la mise en oeuvre d'un moyen ou d'une prestation de cryptologie 
pour les operations de chiffrement ou de dechiffrement,

— coumer electromque, tout message, sous forme de texte, 
de voix, de son ou d'unage, envoye par un reseau public de com
munication, stocks sur un serveur du reseau ou dans l'6quipement 
termmal du destinataire, jusqu‘4 ce que ce dernier le r£cup£re ,

— cryptologie, la science relative 4 la protection et 4 la s6cunte 
des mformations notamment pour la confidentiality, l’authenti- 
fication, I'integnte et la non-repudiation ,

— cybercnmmahte, toute infraction penale qui se commet au 
moyen ou sur un r6seau de communications yiectromques ou un 
systeme informatique;
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— destinataire d'un traitement des donnees a caractere per
sonnel, toute personne habilitee k recevoir une communication 
de ces donnees, autre que la personne concemee, le responsable 
du traitement, le sous-traitant et les personnes qui, en raison de 
leurs fonctions, sont charges de traiter les donnees ,

— document, le r6sultat d'une s6ne de lettres, de caractires, de 
chifffes, de figures ou de tous autres signes ou symboles qui a 
une signification intelligible, quels que soient leur media et leurs 
modalit6s de transmission,

— donnees a caractere personnel, toute information de 
quelque nature qu'elle soil et independamment de son support, y 
compns 'p son et hmage relative k une personne physique ldenti- 
li6e ou identifiable directement ou mdireotement, par reference a 
un numero d'identification ou k un ou plusieurs elements sp6ci- 
fiques, propres k son identic physique, physiologique, g6netique, 
psychique, culturelle, sociale ou economique,

— donnees mformatiques ou donnees, toute representation de 
faits, d'informations ou de concepts sous une forme qui se prete 
a un traitement mformatique, y compns un programme de nature 
k faire executer une fonction par un systeme d'information ,

— donnies relatives aux abonnes, toute information, sous 
forme de donnees mformatiques ou sous toute autre forme, 
detinue par un foumisseur de services et se rapportant aux 
abonnes de ses services, autres que des donnees relatives au trafic 
ou au contenu, et permettant d'etabhr sur la base d'un contrat ou 
d'un arrangement de services,

— le type de service de communication, les dispositions tech
niques pnses a cet egard et la p6node de service ,

— Videntite, l'adresse postale ou geographique, le num6ro de 
telephone et tout autre num6ro d'acc£s, les informations relative 
& la localisation, la facturation et a l'endroit oil se trouvent les 
6quipements de communication,

— donnies relatives au trafic, toutes donnees ayant trait k une 
communication passant par un systeme d'information, produites 
par ce dernier en tant qu'616ment de la chaine de communication, 
indiquant l'ongine, la destination, l'ltin&aire, l'heure, la date, 
la taille et la dur6e de la communication ou le type de service 
sous-jacent,

— donnees sensibles, toutes donn6es k caractere personnel 
relatives aux opinions ou activit6s religieuse, philosophique, 
politique, syndicale, A la vie sexuelle ou raciale, k la sante, aux 
mesures d’ordre social, aux pour suites, aux sanctions penales ou 
admimstratives,

— ichange de donnees informatisees (EDI), tout transfert 
electromque d'une information d'un systeme electromque k un 
autre mettant en oeuvre une norme convenue pour structurer 
l'lnformation,

—icnt, toute suite de lettres, de caractires, de chi fifes ou de tous 
autres signes ou symboles qui a une signification intelligible, 
quels que soient leur support et leurs modalitis de transmission,

—fichier de donnies d caractire personnel, tout ensemble 
structure de donnees accessibles selon des entires determines, 
que cet ensemble soit centralist, decentralise ou rtparti de 
mamtre fonctionnelle ou geographique permettant d'identifier 
une personne dtterminee,

—foumisseur de services, toute personne morale qui foumit 
au public des services de communications tlectroniques ou des 
prestations mformatiques,

— information, tout 616ment de connaissance susceptible d'etre 
reprtsenti k l'aide de conventions pour etre utilise, conserve, 
traiti ou communique L'lnformation peut etre expnmee sous 
forme 6cnte, visuelle, sonore, numtnque, etc ,

— infrastructures critiques, les installations physiques et des 
technologies de l'lnformation, les rtseaux, les services et les actifs 
qui, en cas d’arret ou de destruction, peuvent avoir de graves 
incidences sur la sante, la stcunti ou le bien-etre tconomique et 
social des citoyens ou encore le fonctionnement continu des 
services de l’Etat,

— interconnexion des donnees a caractire personnel, tout 
nticamsme de connexion consistant en la mise en relation de 
donn6es traities pour une finaliti d6termin6e avec d’autres don- 
n6es traities pour des finalitis identiques ou non, ou li6es par un 
ou plusieurs responsables de traitement,

— message ilectronique, toute information cr66e, envoyee, 
re$ue ou conserv6e par des moyens 61ectromques ou optiques ou 
des moyens analogues, notamment, mais non exclusivement, 
l’echange de donn6es informatis6es (EDI), la messagene 61ectro- 
nique, le titigraphe, le tilex et la til6copie

— mineur, toute personne ag6e de moms de dix-huit ans, 
conform6ment au code p6nal,

— moyens de cryptologie, l’ensemble des outils scientifiques 
et techniques (matinel ou logiciel) qui permettent de chiffrer 
et/ou de dechiffrer, on entend, 6galement, par moyen de crypto- 
logie tout matinel ou logiciel con^u ou modifi6 pour transformer 
des donnees, qu’il s’agisse d‘6cnts ou de signaux, k l'aide de 
conventions sectites ou pour r6aliser l'op6ration inverse avec ou 
sans convention secrete,

—pays tiers, tout Etat non membre de la CEDEAO ,
—personne concemee, toute personne physique qui felt 1'objet 

d'un traitement de donn6es k caractire personnel,
—prestation de cryptologie, toute op6ration visant k la mise 

en oeuvre, pour le compte de soi ou d'autrui, des moyens de 
cryptologie,

— prestataire de services de cryptologie, toute personne, 
physique ou morale, qui foumit une prestation de cryptologie,

— pomographie infantile, toute domtie quelle qu'en soit la 
nature ou la forme repr6sentant de mamere visuelle un enfant de 
moms de 18 ans se hvrant k un agissement sexuellement explicite 
ou des images representant un enfant de moms de 15 ans se 
livrant a un comportement sexuellement explicite,

—prospection directe, tout envoi de message, quel qu'en soit 
le support ou la nature notamment commercial, politique ou 
cantative, destuti a promouvoir, directement ou indirectement, 
des biens, des services ou 1'image d'une personne vendant des 
biens ou founussaat des services,

— racisme et xinophobie en matiere des TIC, tout 6cnt, toute 
image ou toute autre representation d'id6es ou de theories qui 
pticontse ou encourage la haine, la discrimination ou la violence 
contre une personne ou un groupe de personnes, en raison de la 
race, de la couleur, de l'ascendance ou de l’ongine nationale ou 
ethmque ou de la religion, dans la mesure ou cette demiere sert 
de pr6texte k l'un ou k l'autre de ces elements ou qui incite a de 
tils actes,
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— responsable du traitement, la personne physique ou morale, 
publique ou pnvYe, tout autre orgamsme ou association qui, seul 
ou conjointement avec d'autres, prend la decision de collecter et 
de traiter des donnees k caractere personnel et en determine les 
finality;

— signature electromque, toute donnYe qui rYsulte de 1'usagt 
d'un procede fiable d'identification garantissant son hen avec 
l’acte auquel elle s'attache,

— SMS, le sigle anglo-saxon signifiant « short message 
service » (en fran$ais : service de message court);

— sous-traitant, toute personne physique ou morale, publique 
ou privee, tout autre orgamsme ou association qui traite des 
donnYes pour le compte du responsable du traitement;

— surveillance, toute activity faisant appel a des moyens 
techniques ou Yiectromques en vue de dYtecter, d'observer, de 
copier ou d’enregistrer les mouvements, images, paroles, Ycrits, 
ou l'etat d’un objet ou d'une personne fixe ou mobile;

— systeme d'information ou systeme informatique, tout 
dispositif isole ou non, tout ensemble de dispositifs interconnect 
tes assurant en tout ou partie, un traitement automatisY de 
donnYes en exYcution d'un programme ;

— tiers, toute personne physique ou morale, publique ou 
pnvYe, tout autre organisme ou association autre que la personne 
concemYe, le responsable du traitement, le sous-traitant et les 
personnes qui, places sous 1'autontY directe du responsable du 
traitement ou du sous-traitant, sont habilites & traiter les donnYes;

— traitement des donnees a caractire personnel, toute opYra- 
tion ou ensemble d'opYrations effectuYes ou non k l'aide de 
procedYs automatisYs ou non, et appliquees k des donnees, telles 
que la collecte, 1’exploitation, l'enregistrement, l'organisation, la 
conservation, l’adaptation, la modification, l'extiaction, la sauve- 
garde, la copie, la consultation, l'utihsation, la communication 
par transmission, la diffusion ou toute autre forme de mise a 
disposition, le rapprochement ou ^interconnexion, ainsi que le 
verrouillage, le cryptage, l'effacement ou la destruction de 
donnYes k caractere personnel.

CHAPITRE 2

Objet et champ d'apphcation du secretaire permanent de
la Commission nationale du Ponds pour l ‘Environnement mondial

Art 2. — La prYsente loi a pour objet de rYgir la protection 
des donnYes k caractYre personnel.

Art 3. — Sont sounds aux dispositions de la prYsente loi.
— toute collecte, tout traitement, toute transmission, tout 

stockage et toute utilisation des donnYes k caractYre personnel 
par une personne physique, l'Etat, les collectivitYs locales, les 
personnes morales de droit public ou de droit pnvY,

— tout traitement automatisY ou non de donnYes contenues ou 
appelYes a figurer dam un fichier;

— tout traitement de donnYes mis en oeuvre sur le tenitoire 
national;

— tout traitement de donnYes concemant la sYcuntY publique, 
la dYfense, la recherche et la poursuite d'infractions pYnales ou 
la suretY de l’Etat, sous rYserve des dYrogations dYfimes par des 
dispositions spYcifiques fixYes par d'autres textes de loi en 
vigueur

Art. 4. — sont exclus du champ ^application de la prYsente loi
— les traitements de donnYes mis en oeuvre par une personne 

physique Huns le cadre exclusif de ses activitYs personnelles ou 
domestiques, k condition toutefois que les donnas ne soient pas 
destinYes k une communication systYmatique k des tiers ou k la 
diffusion,

— les copies temporaires fades dans le cadre des activitYs 
techniques de transmission et de foumiture d’accYs Y un rYseau 
numYrique, en vue du stockage automatique, mtermYdiaire et 
transitoire des donnYes et k seule fin de permettre k d'autres 
destinataires du service le meilleur acces possible aux informa
tions transmises.

CHAPITRE 3

Formahtes necessaires au traitement des donnees 
a caractere personnel

Art. 5. — Le traitement des donnYes a caractYre personnel 
est soumis a une dYclaration prealable auprYs de 1'AutontY de 
protection des donnYes a caractYre personnel

La dYclaration compoite 1'engagement que le traitement 
satisfait aux exigences de la loi.

L'AutontY de protection dYlivre un rYcYpissY en rYponse a la 
dYclaration, le cas YchYant, par voie Ylectromque Le demandeur 
peut mettre en oeuvre le traitement dYs rYcepbon de son recepisse, 
ll n'est exonerY d'aucune de ses responsabihtYs.

Les traitements relevant d'un meme organisme et ayant des 
finalites identiques ou liees entre elles peuvent faire l'objet d'une 
dYclaration unique. Les informations requises au titre de la 
dYclaration ne sont foumies pour chacun des traitements que dans 
la mesure ot elles lui sont propres

Art 6. — Sont dispensYs des formahtYs de dYclaration prYa- 
lable:

— le traitement de donnYes utilisYes par une personne physique 
dam le cadre exclusif de ses activitYs personnelles, domestiques 
ou famihales;

— le traitement de donnYes concemant une personne physique 
dont la publication est presente par une disposition lYgale 
ou rYglementaire,

— le traitement de donnYes ayant pour seul objet la tenue d'un 
registre qui est destinY a un usage exclusivement pnvY,

— le traitement pour lequel le responsable a dYsignY un 
correspondent h la protection des donnies k caractire personne) 
chargY d'assurer, d'une mamYre indYpendante, le respect des 
obligations prevues dans la prYsente loi, sauf lorsqu'un transfert 
de donnYes k caractYre personnel k destination d'un pays hers est 
cnvisagY.

Art. 7. — Sont soumis k automation prYalable de 1'AutontY 
de protection avant toute mise en oeuvre •

— le traitement des donnYes a caractYre personnel portant sur 
des donnYes gYnYtiques, mYdicales et sur la recherche scientifique 
dam ces domames,

— le traitement des donnYes k caractYre personnel portant sur 
des donnees relatives aux infractions, aux condamnations ou aux 
mesures de sfiretY prononcYes par les jundictiom,

— le traitement portant sur un numYro national d'identification 
ou tout autre identifiant de la meme nature, notamment les nu- 
mYros de tYlYphones;
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— le traitement des donnees 4 caractere personnel comportant 
des donnees biontetnques,

— le traitement des domtees a caractere personnel ayant un 
motif d'interet public notamment 4 des fins histonques, statis- 
tiques ou scientifiques,

— le transfert de donnees 4 caractere personnel envisag6 a 
destination d'un pays tiers

La demande d'autonsation est presentee par le responsable 
du traitement ou son reptesentant legal

L'autonsation n'exortere pas de la responsabilite 4 I'lgard des 
tiers

Ait 8 — Pour les categories les plus courantes de traitement 
des donnees 4 caractere personnel notamment celles dont la mise 
en oeuvre n'est pas susceptible de porter attemte 4 la vie pnvde 
ou aux hbertes, l'Autonte de protection etablit et publie des 
normes et procedures destinies 4 simplifier ou 4 exonerer le res
ponsable du traitement de l'obhgation de declaration prealable

Art 9 — La demande d'avis, la declaration et la demande 
d'autonsation sont adressds a l'Autonte de protection et contien- 
nent au minimum les mentions suivantes

— 1'identite, le domicile, l'adresse postale ou geographique du 
responsable du traitement ou si celui-ci n'est pas dtabli sur le ter- 
ntoire national, celles de son representant dument mandate, et 
s'll s'agit d'une personne morale, sa denomination sociale, son 
stege social, l'ldenbte de son representant tegal, son num4ro d'im- 
matnculation au registre du commerce et du credit mobilier, son 
nuntero de declaration fiscale ,

— la ou les finalites) du traitement amsi que la descnption ge
nerate de ses fonctions ,

— les interconnexions envisag6es ou toutes autres formes de 
mise en relation avec d'autres traitements ,

— les donnees 4 caractere personnel traitees, leur ongine et les 
categones de personnes concemees par le traitement,

— la duree de conservation des donn6es traitees ,
— le ou les service(s) charge(s) de mettre en ceuvre le traite

ment ainsi que les categories de personnes qui, en raison de leurs 
fonctions ou pour les besoms du service, ont directement acces 
aux donnees collectees,

— les destinataires habilites a recevoir communication des 
donnees traitees,

— la fonction de la personne ou le service aupr4s duquel 
s’exerce le droit d'acces ,

— les dispositions pnses pour assurer la security des traite
ments, la protection et la confidentialite des donnees traitees ,

— l'mdication du recours 4 un sous-traitant ou du transfert des 
domtees 4 caractere personnel 4 destination d'un pays tiers

En cas de changement intervenu dans les mentions 4nunter6es 
ci-dessus, le responsable du traitement en informe, sans deiai, 
l’Autonte nationale de protection des domtees 4 caractere personnel

Les conditions de la presentation de la demande d'autonsation 
et les procedures d'octroi des automations sont fixees par decret 
pns en Conseil des mimstres

L'Autonte de protection peut, par decision, exiger des condi
tions complementaires de presentation de la demande d'autonsa- 
tion ou de declaration et aux procedures d'octroi des 
autonsations

Art 10. — La declaration ou la demande d'autonsation peut 
8tre adressee 4 l'Autonte de protection par voie electromque, pos
tale ou par tout autre moyen contre remise d'un accuse de 
reception.

Art 11. — L'Autonte de protection se prononce dans un deiai 
d'un mois 4 compter de la reception de la declaration ou de la 
demande d'autonsation. Toutefois, ce deiai peut etre proroge d'un 
mois suppiementaire sur decision motivee de l'Autonte de 
protection.

L'absence de reponse de l'Autonte de protection dans le deiai 
imparti 6quivaut 4 un rejet de la declaration ou de la demande 
d'autonsation Dans ce cas, le responsable du traitement peut 
exercer un recours devant lajundiction competente

Les modalites de depot des declarations ou d'octroi des auton
sations pour le traitement des donnees 4 caractere personnel 
conformement aux dispositions de la presente loi sont fixees par 
decret

Art 12 — Le correspondent 4 la protection des donnees 4 
caractere personnel est une personne beneficiant de qualifications 
requises pour exercer de telles missions II tient une liste des 
traitements effectues immediatement accessible 4 toute personne 
en faisant la demande et ne peut faire l’objet d’aucune sanction 
de la part de l'employeur, du fait de l'accomphssement de ses 
missions II peut satsir l'Autonte de protection des difficultes qu'il 
rencontre dans l'exercice de ses missions

La designation du correspondant par le responsable du traite
ment est notiftee 4 l'Autonte de protection Elte est, dgalement, 
port6e, le cas £cheant, 4 la connaissance des instances represen
tatives du personnel

Le profil et les conditions de remuneration du correspondant 4 
la protection des donnees a caractere personnel font l'objet d'un 
arrete du muustre charge des Technologies de l'lnformation et de 
la Communication, sur proposition de l'Autonte de protection

En cas de manquement constate 4 ses devoirs, le correspondant 
est decharge de ses fonctions sur demande, ou apres consultation, 
de l'Autonte de protection

Art 13 —Les traitements des donnees a caractere personnel 
operes pour le compte de l'Etat, d'une personne morale de droit 
public ou de droit pnve g&ant un service public sont autonses 
par decret, apres avis motive de l’Autonte de protection

Ces traitements portent sur •

— la stirete de l'Etat, la defense nationale ou la sgcunte 
publique,

— la prevention, la recherche, la constatation ou la poursuite 
des infractions ptenales ou 1'execution des condamnations penales 
ou des mesures de stirete ,

— le recensement de la population,
— le traitement de salaires, pensions, impdts, taxes et autres 

liquidations
CHAPITRE 4

Pnncipes-directeurs du traitement des donnies 
d caractire personnel

Art 14 — Le traitement des donn£es 4 caractere personnel est 
consider^ comme legitime si la personne concentee donne 
expressement son consentement prealable
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Toutefois, ll peut Stre d£rog6 & cette exigence du consenternent 
prealable lorsque le responsable du traitement est dument autonsm 
et que le traitement est necessaire

— soit au respect d'une obligation tegale 4 laquelle le respon
sable du traitement est soumis,

— soit 4 l'exdcution d'une mission d'interet public ou relevant 
de l'exercice de 1’autontY publique, dont est mvesti le responsable 
du traitement ou le tiers auquel les donnees sont communiques,

— soit 4 l'exdcution d’un contrat auquel la personne concemee 
est partie ou 4 l'exdcution de mesures precontractuelles prises a 
sa demande,

— soit 4 la sauvegarde de 1’interet ou des droits et 
libertes fondamentaux de la personne concemee ,

Art 15 — La collecte, Tenregistrement, le traitement, le 
stockage, la transmission et 1'interconnexion de fichiers des 
domtees 4 caractere personnel doivent se faire de mantere hate 
et loyale

Art 16 — Les domtees doivent etre collectees pour des 
finalites ddterminees, exphcites et legitimes et ne peuvent pas 
etre traitdes ulteneurement de maniere incompatible avec ces 
finalites

Elles doivent etre adequates, pertinentes et non excessives au 
regard des finalites pour lesquelles elles sont collectees et traitees 
ulteneurement

Elles doivent etre conservees pendant une duree qui n'excede 
pas la penode necessaire aux finalites pour lesquelles elles ont 
dtd collectees ou traitees

Au-del4 de cette penode requise, les donnees ne peuvent faire 
l’objet d'une conservation qu’en vue de repondre specifiquement 
4 un traitement a des fins histonques, statistiques ou de 
recherches en vertu des dispositions 16gales

Art 17 — Les donnees collectees doivent etre exactes et, si 
necessaire, mises 4 jour

Toute mesure raisonnable doit etre pnse pour que les domtees 
inexactes ou mcompldtes, au regard des finalites pour lesquelles 
elles sont collectees et traitees ulteneurement, soient effaces ou 
rectifies

Art 18 —Le pnncipe de transparence unphque une informa
tion obhgatoire et claire de la part du responsable du traitement 
portant sur les donnees 4 caractere personnel

Art 19 — Les donn6es a caractere personnel doivent Stre 
traitees de maniere confidentielle et etre proteg6es, notamment 
lorsque le traitement de ces donnees compone des transmissions 
de domtees dans un reseau

Art 20 — Lorsque le traitement des donnees 4 caractere 
personnel est mis en oeuvre pour le compte du responsable du 
traitement, celui-ci doit choisir un sous-traitant qui apporte des 
garanties suffisantes pour la protection et la confidentialite de ces 
donn6es

II mcombe au responsable du traitement ainsi qu'au sous-trai- 
tant de veiller au respect des dispositions de la presente loi

Art 21 —Est interdit et punt d'une peine d'empnsonnement 
de dix 4 vingt ans et d'une amende de 20 000 000 4 40 000 000 
de francs CFA, le fait de procteder 4 la collecte et 4 tout traitement 
de domtees qui revelent l'ongine raciale, ethmque ou tegionale,

la filiation, les opinions politiques, les convictions religieuses ou 
philosophiques, l'appartenance syndicate, la vie sexuelle, les don- 
n6es g6n6tiques ou plus generalement celles relatives 4 l'etat de 
sante de la personne concentee.

Cette interdiction ne s’applique pas
— lorsque le traitement des domtees 4 caractere personnel 

porte sur des donnees manifestement rendues pubhques par la 
personne concemee,

— lorsque le traitement des donnees g6netiques ou relatives a 
l’etat de sante est necessaire a la sauvegarde des interets vitaux 
de la personne concemee ou d'une autre personne dans le cas ou 
la personne concemee se trouve dans l'mcapacite physique ou ju- 
ndique de donner son consenternent,

— lorsque le traitement, notamment des donnees genetiques, 
est necessaire a la constatation, 4 l’exercice ou 4 la defense d'un 
droit en justice de la personne concemee

— lorsqu'une procedure judiciaire ou une enquete penale est 
ouverte Dans ce cas, le tiaitement des domtees 4 caractere per
sonnel n'est poursuivi que pour la constatation des faits ou pour 
la manifestation de la v6nte,

— lorsque le traitement est effectue dans le cadre des actmtes 
tegitimes d'une fondation, d'une association ou de tout autre or
gamsme 4 but non lucratif et 4 frnahte politique, philosophique, 
rehgieuse, mutualiste ou syndicate Toutefois, le traitement doit 
se rapporter aux seuls membres de cet organisme ou aux per
sonnes entretenant avec cetui-ci des contacts reguhers ltes 4 sa 
finalite et que les donnees ne soient pas commumquees a des tiers 
sans le consenternent des personnes concemees

Tous ces cas de traitement de donnees 4 caractere personnel 
sont autonses et contrdtes dans leur conception et leur mise en 
oeuvre par l'Autonte de protection

Art 22. — Est mterdite et punie d'une peine d'empnsonnement 
de un 4 cinq ans et d'une amende de 1 000 000 a 10 000 000 de 
francs CFA, la prospection directe 4 l'aide de tout moyen de 
communication utihsant, sous quelque forme que ce soit, les 

donnees 4 caractere personnel d'une personne physique qui 
n'a pas expnnte son consenternent ptealable 4 recevoir de telles 
prospections

Art 23 —Le traitement des donnees 4 caractere personnel 
r£ahs6 aux fins de joumahsme, de recherche, d’expression 
artistique ou htteraire est admis lorsqu’il est mis en oeuvre aux 
seules fins ^expression htteraire et artistique ou d’exercice, a titre 
professionnel, de l’activite de joumahste ou de chercheur, dans 
le respect des tegles d£ontologiques de ces professions

Art 24 — Les dispositions de la presente loi ne font pas 
obstacle 4 1'application des dispositions des lots relatives 4 la 
presse ecnte ou au secteur de 1'audiovisuel et du code penal qui 
ptevoient les conditions d'exercice du droit de reponse et qui 
previennent, limitent, r6parent et, le cas 6ch6ant, repnment les 
atteintes 4 la vie pnv£e et 4 la reputation des personnes physiques.

Art 25. — Aucune decision de justice impliquant une appre
ciation sur le comportement d'une personne physique ne peut 
avoir pour fondement un traitement automatism des donnees 4 
caractere personnel destind 4 ^valuer certains aspects de sa 
personnahte
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Aucune decision administrative ou pnvEe impliquant une 
appreciation sur un comportement humam ne peut avoir pour seul 
fondement un traitement automatise des donnees a caractere 
personnel donnant une definition du profil ou de la personnalite 
de Tmteresse

Art 26 — Le responsable d’un traitement ne peut etre autonsE 
a transferer des donnees 4 caractere personnel veTS un pays tiers 
que si cet Etat assure un niveau de protection supeneur ou 
equivalent de la vie pnvee, des libertes et droits fondamentaux 
des personnes a regard du traitement dont ces donnees font ou 
peuvent faire l'objet

Avant tout transfert effectif des donnees a caractere personnel 
vers ce pays tiers, le responsable du traitement doit prEalablement 
obtemr l'autonsation de l'Autonte de protection

Le transfert de donnees a caractere personnel vers les pays tiers 
fait l’objet d'un controle r6gulier de l’Autonte de protection au 
regard de leur finahtE

Art 27 —L'interconnexion des fichiers n’est autons6e que si 
elle permet d'attemdre des objectifs legaux ou statutaires presen- 
tant un interet legitime pour les responsables des traitements

Elle ne peut pas entrainer de discrimination ou de reduction 
des droits, libertes et garanties pour les personnes concemees ni 
etre assortie de mesures de secunte inappropnees et doit tenir 
compte du pnncipe de pertinence des donn6es faisant l'objet de 
l'interconnexion

CHAPITRE 5

Droits et exceptions aux droits de la personne concemee
Art 28 — Le responsable du traitement est tenu de foumir k 

la personne dont les donnees font l'objet d'un traitement, au plus 
taid, lors de la collecte et quels que soient les moyens et supports 
employes, les informations suivantes

— son identity et, le cas echeant, celle de son representant 
dument mandate,

— la ou les finalites) determmee(s) du traitement auquel 
les donnees sont destmEes ,

— les categories de donnees concemees ,
— le ou les destmataire(s) auxquels les donnees sont suscep- 

tibles d’etre commumquees,
— la possibilite de refuser de figurer sur le fichier en cause,
— l'existence d'un droit d'acces aux donn6es concemant la 

personne et d'un droit de rectification de ces donnees ,
— la duree de conservation des donnees ,
— l'eventuahte de tout transfert de donnees a destination de 

pays tiers
Ait 29 — Toute personne physique dont les donnees k carac

tere personnel font l'objet d’un traitement peut demander sous 
forme de questions et obtemr du responsable de ce traitement

— les informations permettant de connattre et de contester le 
traitement,

— la confirmation que des domtees k caractere personnel la 
concemant font ou ne font pas l'objet de ce traitement,

— la communication des donnees k caractere personnel qui la 
concement ainsi que de toute information disponible quant a 
l'ongme de celles-ci,

— des informations relatives aux finalites du traitement, aux 
categories de domtees a caractere personnel traitees et aux desti- 
nataires ou aux categories de destinataires auxquels les domtees 
sont commumquees

En cas d'impossibilite d’acces de la personne concemee, le droit 
d’acces peut etre exerce par l'Autonte de protection des donnees 
qui dispose d'un pouvoir ^investigation en la matiere et qui peut 
ordonner la rectification, l'effacement ou le verrouillage des don- 
nEes dont le traitement n'est pas conforme a la prEsente loi 

L'Autonte de protection des domtees communique k la per
sonne concentee le rEsultat de ses investigations 

Le responsable du traitement peut s'opposer aux demandes ma- 
mfestement abusives de la meme personne, notamment par leur 
nombre, leur caractere rEpEtitif ou systematique En cas de 
contestation, la charge de la preuve du caractere manifestement 
abusif des demandes mcombe au responsable aupres duquel elles 
sont adressees

Art 30. — Toute personne physique concemee a le droit
— de s'opposer, porn des motifs legitimes tenant a sa situation 

particuhEre, k ce que des donnees a caractere personnel la concer- 
nant fassent l'objet d'un traitement, sauf en cas de dispositions 
legates prevoyant expressement le traitement En cas d'opposition 
legitime, le traitement mis en oeuvre par le responsable du traite
ment ne peut porter sur les donnees en cause,

— de s'opposer, sur sa demande et gratuitement, au traitement 
de donnees la concemant a des fins de prospection,

— d'etre infomtee avant que des donnees la concemant ne 
soient pour la premtere fois communiques a des tiers ou utilises 
pour le compte de tiers 4 des fins de prospection et de se voir 
expressement accorder le droit de s'opposer, gratuitement, k ladite 
communication ou utilisation

Art 31 —Toute personne physique, justifiant de son identite, 
peut exiger du responsable d'un traitement que soient, selon les 
cas, rectifies, comptetees, mises a jour, verrouillEes ou suppn- 
ntees les donnees 4 caractere personnel la concemant, qui sont 
mexactes, incompletes, Equivoques, permtees, ou dont la collecte, 
l’utilisation, la communication ou la conservation est mterdite 

Art 32. —ration du secretaire permanent de la Commission 
nationale du Fonds pour 1'Environnement mondial 

Les ayants droit d'une personne dEcEdEe justifiant de leur iden- 
titE peuvent, si des elements portEs 4 leur connaissance leur lais- 
sent prEsumer que les donnEes 4 caractere personnel la 
concemant faisant l'objet d'un traitement n'ont pas EtE actuahsEes, 
exiger du responsable de ce traitement qu’il prenne en conside
ration le dEcEs et procEde aux mises 4 jour qui doivent en etre la 
consEquence

Lorsque les ayants droit en font la demande, le responsable du 
traitement doit justifier, sans frais pour le demandeur, qu'il a 
procEdE aux opErations exigEes en vertu de 1'alinEa prEcEdent 

Art 33 — La personne concemEe a le droit d'obtemr du 
responsable du traitement l'effacement de domtees 4 caractere 
personnel la concemant et la cessation de la diffusion de ces 
donnees, en particulier en ce qui conceme des donnEes 4 carac
tere personnel que la personne concemEe avait rendues dispom- 
bles lorsqu'elle Etait mineur, ou pour l'un des motifs suivants

— les donnEes ne sont plus nEcessaires au regard des finalites 
pour lesquelles elles ont EtE collectees ou traitees ,



JOURNAL OFFICIEL DE LAREPUBLIQUE DECOTE D’IVOIRE 8 aoOt2013

— la personne concemEe a retirE le consenternent sur lequel 
est fondE le traitement ou lorsque le dElai de conservation auto
nsE a expirE et qu'il n'existe pas d'autre motif lEgal au traitement 
des donnEes,

— la personne concemEe s'oppose au traitement des donnEes 
4 caractere personnel la concemant lorsqu'il n'existe pas de motif 
lEgal audit traitement,

— le traitement des donnEes n'est pas conforme aux disposi
tions de la prEsente loi,

— pour tout autre motif lEgitime
Art 34 — Lorsque le responsable du traitement a rendu 

pubhques les donnEes 4 caractEre personnel de la personne 
concemee, il prend toutes les mesures raisonnables, y compns 
les mesures techniques, en ce qui conceme les donnees publiees 
sous sa responsabilite, en vue d'mformer les tiers qui traitent les- 
dites donnees qu’une personne concemEe leur demande d’effacer 
tous liens vers ces donnEes 4 caractEre personnel, ou toute copie 
ou reproduction de celles-ci

Lorsque le responsable du traitement a autonsE un tiers 4 pu- 
blier des donnees 4 caractEre personnel de la personne concemEe, 
il est rEputE responsable de cette publication et prend toutes les 
mesures appropnEes pour mettre en ceuvre le droit 41'oubh nu- 
mEnque et 4 l’effacement des donnEes 4 caractEre personnel

Art 35 — Le responsable du traitement procEde 4 l'effacement 
sans dElai, sauf lorsque la conservation des donnEes 4 caractEre 
personnel est nEcessaire

— soit 4 l'exerc’ce du droit 4 la hbertE d'expression,
— soit pour des motifs d’mtEret gEnEral dans le domaine de la 

sante publique, conformEment 4 la loi,
— soit au respect d'une obligation lEgale de conserver les 

donnees 4 caractere personnel prEvue par la lEgislation en vigueur 
4 laquelle le responsable du traitement est soumis

Art 36 — Le responsable du traitement met en place des 
mEcanismes appropnEs assurant la mise en ceuvre du respect du 
droit 4 l'oubli numEnque et 4 l'effacement des donnEes 4 caractere 
personnel ou examine pEnodiquement la nEcessitE de conserver 
ces donnEes, conformEment aux dispositions de la prEsente loi

Lorsque l'effacement est effectuE, le responsable du traitement 
ne procEde 4 aucun autre traitement de ces donnEes 4 caractEre 
personnel

Art 37 — L'AutontE de protection des donnEes adopte des 
mesures et des lignes directrices aux fins de prEciser

— les conditions de la suppression des liens vers ces donnees 
4 caractEre personnel, des copies ou des reproductions de celles- 
ci existant dans les services de communication Electromque 
accessibles au public,

— les conditions et cntEres applicables a la limitation du 
traitement des donnEes 4 caractEre personnel

Art 38 — Lorsque des donnEes a caractEre personnel font 
l'objet d’un traitement automatisE dans un format structurE et 
couramment utilisE, la personne concemEe a le droit d'obtemr 
auprEs du responsable du traitement une copie des donnEes fai
sant l'objet du traitement automatisE dans un format Electromque 
structurE qui est couramment utilisE et qui permet la rEutilisation 
de ces donnEes par la personne concemEe

Lorsque la personne concernEe a foumi les donnEes 4 caractEre 
personnel et que le traitement est fondE sur le consenternent ou 
sur un contrat, elle a le droit de transmettre ces donnEes 4 carac- 
tEre personnel et toutes autres informations qu'elle a foumies et 
qui sont conservEes par un systEme de traitement automatisE 4 
un autre systEme dans un format Electromque qui est couramment 
utilisE, sans que le responsable du traitement auquel les donnEes 
4 caractEre personnel sont retirEes n'y fasse obstacle

L’Autonte de protection des donnEes peut prEciser le format 
electromque, ainsi que les normes techniques, les modahtes et 
les procEdures pour la transmission de donnEes 4 caractEre per
sonnel

CHAPITRE 6

Obligations des responsables et de leurs subordonnes

Art 39 — Le traitement des donnEes 4 caractere personnel est 
confidentiel 11 est effectuE exclusivement par des personnes qui 
agissent sous 1'autontE du responsable du traitement et settlement 
sur ses instructions

Art 40 — Le responsable du traitement est tenu de prendre 
toute prEcaution au regard de la nature des donnEes et, notam
ment, pour empecher qu'elles soient dEformEes, endommagEes, 
ou que des tiers non autonsEs y aient accEs

Lorsque le traitement est mis en ceuvre pour le compte du 
responsable du traitement, celui-ci choisi un sous-traitant qui 
apporte des garanttes suffisantes au regard des mesures de 
sEcuntE technique et d'orgamsation relatives aux traitements 4 
effectuer 11 incombe au responsable du traitement ainsi qu’au 
sous-traitant de veiller au respect de ces mesures

Art 41 —Le responsable du traitement est tenu
— d'empEcher toute personne non autorisEe d'accEder aux 

installations utilisEes pour le traitement de donnEes ,
— d'empecher que des supports de donnees puissent etre lus, 

copiEs, modifiEs ou dEplacEs par une personne non autonsee,
— d’empEcher 1'introduction non autorisEe de toute donnEe 

dans le systeme d'information, amsi que toute prise de connais- 
sance, toute modification ou tout effacement non autonsEs de 
donnEes enregtstrEes,

— d'empecher que des systemes de traitement de donnEes 
puissent Etre utihsEs par des personnes non autonsees 4 l'aide 
d'mstallations de transmission de donnees ,

— d'empecher que des systEmes de traitement de donnEes 
soient utihsEs 4 des fins de blanchiment de capitaux et de 
fmancement du terronsme,

— de garantir que, lors de l'utilisation d'un systEme de 
traitement automatisE de donnEes, les personnes autonsEes ne 
puissent accEder qu'aux donnees relevant de leur autorisation ,

— de garantir que puisse Etre vEnfiEe et constatEe 1'identitE des 
tiers auxquels des donnees peuvent Etre transmises par des 
installations de transmission,

— de garantir que puisse etre vEnfiEe et constatEe a posteriori 
1'identitE des personnes ayant eu accEs au systEme d'information 
contenant des donnEes 4 caractEre personnel, la nature des 
donnEes qui ont EtE mtroduites, modifiEes, altErEes, copiEes, 
effacEes ou lues dans le systeme, le moment auquel ces donnees 
ont Ete mampulEes,
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— d’empecher que, lore de la communication de donnees et du 
transport de supports de donnees, les donnees puissent etre lues, 
copiees, modifiees, alterees ou effacEes de facon non autonsee ;

— de sauvegarder les donnees par la constitution de copies de 
sEcunte protegees. Le responsable du traitement doit mettre en 
ceuvre toutes les mesures techniques et l'orgamsation appropriees 
pour assurer la protection des donnees qu'il traite contre la 
destruction accidentelle ou lllicite, la perte accidentelle, 1'altEra- 
tion, la diffusion ou Facets non autonses, notamment lorsque 
le traitement comporte des transmissions de donnees dans un 
rEseau, ainsi que contre toute autre forme de traitement illicite.

Art 42. — Le responsable du traitement est tenu d'Etablir un 
rapport annuel pour le compte de l'Autonte de protection des 
donates sur le respect des dispositions annonctes E Particle 41 
de la prEsente loi.

Art 43. — Les donntes k caractEre personnel sont conservtes 
pendant une durte fixee par TAutoritE de protection des donntes 
en fonction des finalites de chaque type de traitement pour 
lesquelles elles ont etE recueilhes, conformEment aux textes en 
vigueur

Art. 44. — Le responsable du traitement est tenu de prendre 
toute mesure utile pour s'assurer que les donnees a caractEre 
personnel traitees peuvent etre exploitees quel que soit le support 
technique utilise

Art 45. — Est puru d'une peine d'empnsonnement d’un mois a 
deux ans et de 1 000.000 a 10.000.000 de francs CFAd'amende qui- 
conque entrave Taction de TAutoritE de protection des donntes:

— soit en s'opposant a Texercice des missions confiees k ses 
membres ou aux agents habilites, en application des dispositions 
de la prEsente ioi,

— soit en refusant de communiquer k ses membres ou aux 
agents habilites, les renseignements et documents utiles k leur 
mission, ou en dissimulant lesdits documents ou renseignements, 
ou en les faisant disparattre;

— soit en commumquant des informations qui ne sont pas 
conformes au contenu des enregistrements tel qu'il Etait au 
moment ou la demande a EtE formulee ou qui ne prEsentent pas 
ce contenu sous une forme directement accessible.

Le procureur de la REpubhque ou le juge d'mstruction compe
tent est mforme, sans deiai, des entraves aux actions de l'Autonte 
de protection des donnees et prend toutes les mesures appropntes 
en vue de les lever et de poursuivre l'auteur ou le complice.

CHAPITRE 7

L Autorite de protection des donnees a caractere personnel
Art. 46. — Les missions de TAutoritE de protection des 

donnEes k caractEre personnel sont confites k TAutontE adminis
trative indEpendante en charge de la Regulation des TElteommu- 
nications et des Technologies de l’lnformation et de la 
Communication

A ce titre, TAutontE de protection veille k ce que les traitements 
des donntes k caractere personnel soient mis en ceuvre confor
mEment aux dispositions de la prEsente loi et de ses dEcrets 
d'apphcation

Art 47. — l'Autonte de protection s'assure que Tusage des 
Technologies de l'lnformation et de la Communication ne porte 
pas atteinte ou ne comporte pas de menace pour ies libertes et la 
vie pnvEe pour les utilisateurs situEs sur Tensemble du temtoire 
national

A ce titre, elle est chargEe:
— d'informer les personnes concemEes et les responsables de 

traitement de leurs droits et obligations ;
—de repondre k toute demande d'avis portant sur un traitement 

de donnEes k caractEre personnel;
— d'Etablir un rEglement intErieur qui prEcise, notamment, les 

rEgles relatives aux dElibErations, a Tinstruction et & la prEsenta
tion des dossiers;

— de recevoir les dEclarations et d'oetroyer les autonsations 
pour la mise en ceuvre de traitement des donnEes E caractEre per
sonnel, ou de les retirer dans les cas prEvus par la prEsente loi,

— de recevoir les rEclamations et les plaintes relatives k la mise 
en ceuvre des traitements de donnEes k caractEre personnel et 
informer les auteurs de la suite accordEe a ceiles-ci,

— d'informer, sans dElai, TautontE judiciaire compEtente des 
infractions dont elle a connaissance dans le cadre de ses missions;

— de dEterminer les gar an ties indispensables et les mesures 
appropriees pour la protection des donntes k caractere personnel,

— de proceder, par le biais d’agents assermentEs, k des vErifica
tions portant sur tout traitement de donntes a caractere personnel,

— de prononcer des sanctions administratives et pecuniaires a 
TEgard des responsables de traitement qui ne se conforment pas 
aux dispositions de la prEsente loi;

— de mettre a jour et E la disposition du public pour consultation 
un rEpertoire des traitements de donnees a caractEre personnel;

— de conseiller les personnes et orgamsmes qui font les 
traitements de donntes E caractEre personnel ou qui procEdent E 
des essais ou expEnences en la matiEre ,

— de donner son avis sur tout projet de texte jundique en 
rapport avec la protection des libertes et de la vie pnvEe,

— d'Elaborer des rEgles de conduite relatives au traitement et 
E la protection des donntes E caractere personnel;

— de participer aux activitEs de recherche scientifique, de 
formation et d'etude en rapport avec la protection des donnEes E 
caractEre personnel, et d'une maniere gEnErale, les libertEs et la 
vie pnvee,

— d'autoriser E certames conditions fixEes par dEcret pris en 
Conseil des ministres les transferts transfrontaliers de donntes E 
caractEre personnel;

—de faire des propositions susceptible de simplifier et d'amE- 
liorer le cadre legislatif et reglementaire concemant le traitement 
des donnees E caractEre personnel;

— de mettre en place des mEcamsmes de coopEration avec les 
autoritEs de protection des donntes E caractEre personnel d'autres 
pays;

— de participer aux nEgociations Internationales en matiEre de 
protection des donnEes E caractEre personnel;

— d'etablir et de remettre un rapport annuel d’activitEs au 
PrEsident de la REpubhque et au President de TAssemblEe 
nationale.

Art. 48. — Le prestataire de service de cryptologie ne peut 
opposer E TAutoritE de protection, le secret professionnel auquel 
il est soumis conformEment aux dispositions iEgales ou conven- 
tionnelles.
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Le responsable du traitement agissant dans le cadre de l'accom- 
plissement de ses missions ne peut opposer k l'Autonte de 
protection le secret professionnel auquel il est assujetti

Art 49 — l'Autonte de protection peut prononcer a l'egard 
des responsables de traitement les mesures suivantes

— un avertissement a l’egard du responsable du traitement qui 
ne respecte pas les obligations decoulant de la prEsente loi,

— une mise en demeure de faire cesser les manquements 
observes dans le deiai qu’elle fixe

Art 50 — Lorsque la mise en ceuvre d’un traitement de 
donnees k caractere personnel entraine une violation des droits 
et libertes, l'Autonte de protection apr£s une procedure contra- 
dictoire, peut decider

— de 1'intemiption de la mise en ceuvre du traitement,

— du verrouillage de certaines donnees a caractere personnel 
trait6es,

— de 1'interdiction temporaire ou definitive d'un traitement 
contraire aux dispositions de la prEsente loi

Art 51 — l'Autonte de protection peut, apres avoir entendu 
le responsable du traitement ou son sous-traitant qui ne se 
conforme pas aux dispositions pr6vues de la presente loi et a la 
mise en demeure qui lui a ete adressee, prononcer a son encontre, 
les sanctions suivantes

— le retrait provisoire de l'autonsation accordee,

— le retrait defmitif de l'autonsation,

— une sanction p6cuniaire
Le montant de la sanction pecuniaire est proportionnel k 

la gravite des manquements commis et aux avantages tires de ce 
manquement

Le montant de cette sanction ne peut exceder la somme de 
10 000 000 de francs CFA

En cas de manquement reitere dans les cinq annees k compter 
de la date k laquelle la sanction pecuniaire precedemment 
prononcee est devenue definitive, il ne peut exc6der 100 000 000 
de francs CFA ou, s'agissant d'une entrepnse, il ne peut exceder 
5 % du chiffre d'affaires hors taxes du dernier exercice clos dans 
la Iimite de 500 000 000 de francs CFA

Ces sanctions administratives et pecuniaires sont appliquees 
sans prejudice de sanctions penales

Art 52 — Les modalites de retrait de l'autonsation et de 
recouvrement de la sanction pecuniaire sont fixees par decret 

CHAPITRE 8

Dispositions transitoires et finales

Art 53 — Les responsables de traitement de donnees a carac
tere personnel disposent d'un deiai de six mois, k compter de la 
date de l'entree en vigueur de la presente loi, pour se mettre en 
conformite avec ses dispositions

Art 54. — La presente loi sera pubhee au Journal officiel de 
la Republique de Cote d'Ivoire et executee comme loi de l’Etat

Fait £ Abidjan, le 19juin2013
Alassanc OUATTARA

DECRET n° 2012-525 du 11 jum 2012 determinant la composi
tion du conseil d'admmistration de la societe d'Etat denommee 
« Bureau national dEtudes techniques et de Developpement», 
en abrege BNETD 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur rapport conjoint du Premier Ministre et du ministre de 1'Economie 
et des Finances,

Vu la Constitution
Vu 1'Acte uniforme relatif au Droit des soci£t£s commerciales et du 

groupement d'int£r6t £conomique,
Vu la loi n°97-519 du 4 septembre 1997 portant definition et organi

sation des soci6t£s d'Etat,
Vu le d£cret n°94-508 du 14 septembre 1994 portant transformation 

de I'etablissement public k caractere administrate d£nomm£ « Direction 
et Controle des grands Travaux » en soci6t6 d'Etat,

Vu le decret n° 96-676 du 4 septembre 1996 modifiant le d£cret 
n° 94-508 du 14 septembre 1994 portant changement de denomination 
de la Direction et Contrdle des grands Travaux et instituant une tutelle 
du President de la Republique ,

Vu le decret n°2011-118 du 22 juin 2011 portant attributions des 
membres du Gouvemement,

Vu le decret n° 2011-222 du 7 septembre 2011 portant organisation 
du minist£re de 1'Economie et des Finances ,

Vu le decret n° 2012-241 du 13 mars 2012 portant nomination 
du Premier Ministre,

Vu le decret n° 2012-242 du 13 mars 2012 portant nomination des 
membres du Gouvemement, tel que modifie par le d£cret n° 2012-484 
du 4jum 2012,

DECRETE

Article premier — Le conseil d'admmistration de la societe 
d'Etat denommee « Bureau national d'Etudes techniques et de 
D6veloppement», en abrdgd BNETD, est compose

— d'un representant du President de la Republique,
— d'un representant du Premier Ministre,
— d'un representant du ministre en charge du Plan et du 

Developpement,
— d'un representant du ministre en charge de 1'Economie et 

des Finances,
— d'un representant du ministre en charge des Infrastructures 

economiques,
— d'un representant du ministre en charge de la Sante,
— d’un repr6sentant du ministre en charge de l'Education 

nationale,
— d'un representant du ministre en charge de l’Agnculture ,
— d'un representant du ministre en charge de la Construction 

et de l'Urbamsme,
— d’un representant du ministre en charge des Transports 
Art 2 — Le present decret abroge les dispositions anteneures

contraires du decret n°94-508 du 14 septembre 1994 portant 
transformation de I'etablissement public k caractere admimstratif 
d6nomm£ « Direction et Contrdle des grands Travaux » en 
societe d'Etat et du decret n°96-676 du 4 septembre 1996 
modifiant le decret n°94-503 du 14 septembre 1994 portant 
changement de denomination de la Direction et Contrdle des 
grands Travaux et instituant une tutelle du President de la 
Republique


